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Chers collègues, 

 
 
Nous espérons que vous passez de bonnes fêtes de fin d'année malgré une situation 

sanitaire très préoccupante. Le gouvernement français vient de prendre de nouvelles 

mesures pour renforcer les protocoles de la Covid-19 dans ce contexte de reprise 

exponentielle des contaminations avec le variant Omicron. Ces mesures concernent les 

règles d'application du télétravail, la tenue des événements, et enfin la vaccination. Nous 

vous informons avec ce mémo sur les conséquences pour nos sites Airbus Helicopters en 

France. 

 

 
 
1 – Télétravail 

 

Concernant le télétravail et faisant suite au nouveau protocole national en entreprise publié 

le 30 décembre 2021, le travail en distanciel est porté à 3 jours obligatoires par semaine pour 

les salariés dont l’activité le permet. La mise en place de ces nouvelles dispositions se fera 

sous la responsabilité du manager à compter du 3 janvier et ce pour une période 

actuellement définie de 3 semaines, en assurant la continuité de l’activité et en lissant la 

présence de l’équipe sur site. 

Pour les salariés dont l'activité ne peut pas se faire en distanciel, l'activité sur site continue 

dans les plus strictes applications des gestes barrières et selon les indications de vos 

managers. 

 

A

é

r

o

p

o

r

t 

M 

A

é

r

o

p

o

r

t 

M

a

r

s

e

i

l

l

e 

P

r

o

v

e

n

c

e 
M

. 

P

h

i

l

i

p

p

e 

B

E

R

N

A

N

D 

P

r

é

s

i

d



  
  
 

From VERGELY Laurent / KLEIN Benoît  Data 30 December 2021  EDB-EDM n°002/2021 Page 2/3 

 

2- Evénements 

 

Seuls les événements/workshops internes considérés comme essentiels avec la présence 

de salariés Airbus demeurent autorisés dans le cadre de sessions de travail et du strict 

respect des règles énoncées ci-dessus. 

 

Conformément au protocole sanitaire, toutes les cérémonies de vœux en présentiel sont 

annulées. 

 
Les évènements exceptionnels avec la présence d'invités extérieurs devront être justifiés au 

regard de la “business continuity” et ne pourront être organisés qu'avec la validation 

préalable du responsable du site.  

 

Les collations dans la journée à l’occasion de réunions, workshops et moments de 

convivialité restent suspendues jusqu’à nouvel ordre. 

 

 

3- Vaccination 

 

Airbus continue de soutenir la campagne de vaccination.  

Nous recommandons à l’ensemble des personnels de privilégier une prise de rendez-vous 

à l’extérieur de l’entreprise.  

Néanmoins, et conformément aux demandes du Ministère du Travail, l’organisation d’une 

séance de vaccination hebdomadaire par site est à l’étude. Les modalités pratiques de mise 

en œuvre seront communiquées par les établissements.  

 
Pour nous protéger et lutter efficacement contre la propagation de la Covid-19, nous 

comptons sur vous pour respecter ces nouvelles règles dans le strict respect de l’ensemble 

des gestes barrières.  
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Nous vous souhaitons une fin d'année qui nous l'espérons sera quand même festive dans 

ces conditions très particulières et nous vous présentons d’ores et déjà tous nos meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année.  

 
Restez prudents, pensez à votre santé et celle de vos proches.  

  

Directeur de l’Etablissement Marignane 

             Laurent VERGELY

 

Directeur de l’établissement Paris-Le Bourget 

Benoît KLEIN

 

 


